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COMMUNAUTE DE COMMUNES DES H

SOURCES DU LAC D’ANNECY Bl

DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE

ARRONDISSEMENT D’ANNECY

COMMUNAUTE DE COMMUNES

DES SOURCES DU LAC D’ANNECY

N" 105/2023

Date de convocation ; 22/09/2023

Conseillers en exercice ; 33

PrØsents ; 28

Votants ; 33

« Le CarrØ des Tisserands » 32 Route d’Albertville

BP 42 - 74210 Faverges-Seythenex

Extrait du registre des dØlibØrations du ; CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SØance du 28 SEPTEMBRE 2023 - 18h30

PrØsident : Jacques DALEX

SecrØtaire de sØance ; Julien PORTIER

Objet : OpØration ProgrammØe d’AmØlioration de l’Habitat
(OPAH) - prorogation de deux ans

Membre(s) present(s) ;

BALMONT Nicolas

BERNARD Anne-Marie

BOURNE HervØ

BRACHETMarc

BRASSOUD Martine

BRUNET AndrØ

CARRIER Kelly

CHAPPET Philippe

CREPEL Yves

Membre(s) Excuse(s) :

GONZALES Florence pouvoir à
FERNANDEZ Sophie

MILLET-URSIN Marc pouvoir à
SCHERMA SØbastien

COUTIN Michel

DALEX Jacques

DENAMBRIDE Julie

DOMENGE-CHENAL MichŁle

DUMONT-THIOLLIERE Christine

DUNAND-CHATELLET David

FERNANDEZ Sophie

GAILLARD Claude

JOSSERAND StØphanie

GOURDIN Margaret pouvoir à
PAGET Marc

PETIT Monique pouvoir à
CHAPPET Philippe

LUCIANI Michel

KLEMENCiC Françoise

PAGET Marc

PONTHIEU Eric

PORTIER Jean Pierre

PORTIER Julien

PRUD’HOMME Philippe

SCHERMA SØbastien

LITTOZ Lucie pouvoir à
DOMENGE-CHENAL MichŁle

TREMBLAY-GUETTET Jeannie

VIGNIER Georges

EXPOSE

Monsieur le PrØsident rappelle la dØlibØration n°27/2020 du 27 fØvrier 2020 approuvant le projet de
convention OpØration ProgrammØe d’AmØlioration de l’Habitat (OPAH) pour une pØriode de trois
annØes (2020/2023) et la dØlibØration n°93/2023 du 20 juillet 2023 valant engagement de principe
d’un avenant à la convention OPAH signØe le 1fi"^ aoßt 2020.

Au regard :

-  Des bilans encourageants de cette opØration prØsentØs en novembre 2021 et dØcembre
2022,

-  Des deux pØrimŁtres d’OpØrations de Revitalisation de Territoire (ORT) signØs le 28
fØvrier 2023,



-  Du programme Petites Villes de Demain sur la commune de Faverges-Seythenex, et de
la stratØgie de revitalisation mise en oeuvre afin d’Øtoffer son offre de logement à
destination des familles, de jeunes mØnages, de jeunes travailleurs.

Le PrØsident prØcise que la bonne dynamique observØe dans le bilan de la deuxiŁme annØe doit
permettre d’activer un potentiel consØquent pour de la rØnovation ØnergØtique de copropriØtØs.

Cette prorogation intervient dans un contexte dØlicat à la production de logements neufs (hausse des
coßts, prix du foncier, baisse des capacitØs d’emprunt des mØnages) qui encourage la collectivitØ à
poursuivre la rØnovation et le conventionnement du bâti ancien et/ou vacant dans les centres-bourgs.

Les diffØrents partenaires s’engagent à mobiliser des enveloppes d’aides prØvisionnelles â hauteur de :

-  Pour l’ANAH ; 1 777 686 �

Pour le dØpartement : 188 000 �
-  Pour la CCSLA : 723 350 �

Pour Procivis Haute-Savoie (fond d’aide social) : enveloppe globale de 200 000 �

La collectivitØ s’engage dans la limite des dotations budgØtaires à mettre en �uvre et à financer
pendant la durØe de cette prorogation, les missions d’animations à hauteur de 164 914,20 �.

Vu les avis favorables des Bureaux Communautaires des 16 mars et 14 septembre 2023 de demander
une prorogation de cette opØration pour deux annØes supplØmentaires.

ConsidØrant la nØcessitØ de contractualiser les engagements des partenaires de l’OPAH de la
CommunautØ de Communes des sources du Lac d’Annecy.

Le Conseil Communautaire sera amenØ à :

Approuver l’avenant n^l à la convention OPAH de la CommunautØ de Communes des Sources
du Lac d’Annecy dont un exemplaire est joint en annexe

-  Autoriser le PrØsident ou son reprØsentant à signer la prorogation de l’OPAH avec l’Etat, l’Agence
Nationale de l’Habitat, le DØpartement de la Haute-Savoie, et Procivis Haute-Savoie,

Inscrire aux budgets les crØdits nØcessaires à l’animation et au suivi de l’opØration.

Ceci exposØ et aprŁs en avoir dØlibØrØ, le conseil communautaire, à l’unanimitØ :

Approuve l’avenant n"! à la convention OPAH de la CommunautØ de Communes des
Sources du Lac d’Annecy dont un exemplaire estjoint en annexe

-  Autorise le PrØsident ou son reprØsentant à signer la prorogation de l’OPAH avec
l’Etat, l’Agence Nationale de l’Habitat, le DØpartement de la Haute-Savoie, et Procivis
Haute-Savoie,

- Dit que les crØdits nØcessaires à l’animation et au suivi de l’opØration seront Inscrits
au budget.

RØsultat du vote ;

Votants : 33 Abstention : 0 ExprimØs ; 33

Pour : 33 Contre 0



FAVERGES-SEYTHENEX, le _ ^ qqj 2g23

Le SecrØtaire de sØance,

M. Julien PORTIER

Le, PrØsident

ïcques DALEX

DØlibØration rendue exØcutoire le :

Affichage le :
Date de mise en ligne ; ^ ̂  QQJ 2Q23

Copie(s) inteme(s) :
Urbanisme : P. GOY

La prØsente dØcision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant fi/lonsieur le PrØsident de la CommunautØ de Communes
des Sources du Lac d’Annecy dans le dØlai de deux mois à compter de son affichage ou notification.

Un recours contentieux peut Øgalement Œtre introduit devant le Tribunal Administratif de Grenoble par courrier (2 place Verdun,
BP 1135, 36022 Grenoble Cedex) ou par voie dØmatØrialisØe en utilisant l’application « TØlØrecours citoyens » sur le site
www. telŁrecours. fr dans le dØlai de deux mois à compter de la notification de la dØcision ou de sa date d’affichage, ou à compter
de la rØponse de la CommunautØ de Communes des Sources du Lac d’Annecy, si un recours gracieux a ØtØ prØalablement
dØposØ.

















































https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique















